
PONT SENARD  
RÉNOVATION DES ENROBÉS DE LA CHAUSSÉE 

La Ville engage du jeudi 22 au lundi 26 août des travaux de reprise de la couche 
de roulement du pont Sénard. Pour ce faire, la circulation des véhicules 
automobiles sera interdite durant les travaux, qui s’organiseront de la manière 
suivante : 
      

Du jeudi 22 au vendredi 23 août : rabotage de la chaussée et application du 
nouveau revêtement de chaussée 
Le lundi 26 août : réalisation des marquages au sol. 

   
Du jeudi 22 au vendredi 23 août de 8h  à 17h, et le lundi 26 
août de 8h à 17h la circulation automobile sera interdite dans 
la rue Marius FRANAY (entre la rue du 18 juin et le boulevard 
Sénard) et sur le pont Senard (entre le boulevard Sénard et le 
boulevard Jules PELTIER).  
  
 
Une déviation sera mise en place par l’avenue des Pâtures, le 
boulevard Jules PELTIER et l’avenue du Maréchal de-Lattre-
de-TASSIGNY.  

 
 
Le stationnement des véhicules automobiles sera interdit et 
déclaré gênant sur l’ensemble des places de stationnement 
situées au droit des numéros 5, 7 et 7 bis boulevard Sénard.  
 

Pour garantir à nos prestataires les meilleures conditions de travail et pour ne pas 
accroître la durée de leur intervention, je vous remercie de bien vouloir respecter 
les dispositions de stationnement et de circulation qui seront indiquées dans les 
arrêtés affichés sur site ainsi que sur la signalétique de chantier. 
 
Les services techniques restent à votre disposition au 01 47 71 54 26 pour tout 
complément d’information. 
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